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(54) Boîte de conditionnement d’un produit fragile tel qu’une bûche glacée

(57) Boîte de conditionnement composée d’un socle
(1) et d’un couvercle (3).

Le dessous du socle (1) comporte des organes d’em-
pilage (19) et une surface d’empilage (18) à chacune de
ses extrémités (12) pour s’appuyer et s’engager sur la
voûte cylindrique (32) du couvercle (3) et dans des loge-
ments d’empilage prévus dans le couvercle (3).

Le fond du socle (1) est relevé vers l’intérieur et reçoit

un plateau dans lequel se place le produit emballé dans
la boîte.

Le fond comporte des surfaces d’appuis (17-1) pour
reposer sur une surface plane. Ces surfaces sont reliées
par des lignes d’appui longitudinales (17-2). Les côtés
longitudinaux (12) du socle (1) ont une forme courbe pro-
longeant la forme courbe de la voûte cylindrique (32) du
couvercle (3). Les faces avant (11,31) sont sensiblement
planes.
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Description

Domaine de l’invention

[0001] La présente invention concerne une boîte de
conditionnement d’un produit fragile, composée d’un so-
cle et d’un couvercle engagé sur le socle, formés chacun
d’un voile mince en plastique en une seule pièce, la boîte
se posant à plat sur une surface plane ou s’empilant sur
le couvercle d’une autre boîte identique.

- le socle étant composé d’un fond recevant le produit,
bordé par deux parois latérales et de deux parois
frontales se poursuivant par un bord remontant au-
delà d’une surface périphérique d’appui,

- le couvercle étant terminé par un bord périphérique
pour venir en appui sur la partie périphérique du so-
cle.

Etat de la technique

[0002] De telles boîtes formées d’un socle et d’un cou-
vercle emmanché sur le bord ou encastré dans le bord
du plateau relevé formant le socle sont des types d’em-
ballages connus. Ces emballages sont souvent utilisés
pour la présentation de produits, le socle étant en général
en une matière plastique mince non transparente alors
que le couvercle est réalisé en matière plastique trans-
parente.
[0003] Dans ces boîtes ou conditionnements connus,
le socle comporte parfois une cavité dont la forme cor-
respond à celle du produit à recevoir. Cette cavité a une
profondeur sensiblement égale à l’épaisseur des parois
latérales du socle, c’est-à-dire de la hauteur de relevage
du plateau pour recevoir le produit et le tenir en place,
l’ensemble étant couvert par le couvercle transparent.
[0004] Il existe également différents conditionnements
transparents de produits fragiles tels que des pâtisseries.
Ces conditionnements du type ci-dessus se présentent
comme des boîtes parallélépipédiques. Le couvercle en
représente la partie principale et délimite un volume im-
portant pour ne pas toucher les produits même s’il est
déformé, par exemple par l’empilage de plusieurs boîtes.
De même, si de telles boîtes peuvent être empilées, leur
empilage est difficile car il est nécessaire de réaliser des
éléments d’accrochage dans le socle et le couvercle de
chaque boîte pour recevoir chaque fois le socle de la
boîte placée au-dessus. Or, la forme de parallélépipède
rectangle du couvercle rend l’empilage délicat et le cou-
vercle risque de s’affaisser localement et d’écraser au
moins partiellement le produit fragile à l’intérieur qui de-
vient invendable.
[0005] Mais de telles boîtes ne conviennent pas pour
des produits fragiles de forme cylindrique allongée com-
me des bûches glacées.

But de l’invention

[0006] La présente invention a pour but de développer
une boîte permettant de recevoir un produit fragile tel
qu’une bûche glacée pour son stockage, sa présentation
et son transport, facilitant l’extraction du produit de l’em-
ballage tout en permettant d’empiler les boîtes en évitant
leur déformation bien que les boîtes soient réalisées à
partir d’une feuille mince de matière plastique transpa-
rente et/ou opaque. Cet emballage doit être rigide et
néanmoins très léger et demander peu de matière pour
sa fabrication qui doit être simple, malgré la complexité
de la forme de la boîte.

Exposé et avantages de l’invention

[0007] A cet effet, l’invention concerne une boîte de
conditionnement du type défini ci-dessus, caractérisé en
ce que

A- le couvercle est en forme de voûte cylindrique
bordée par deux faces frontales planes,
B- le socle comprend

- une surface d’appui plane formée par quatre pa-
tins situés aux quatre coins du socle,

- une surface d’empilage en forme de voûte d’em-
pilage près d’au moins une paroi frontale du so-
cle,

* venant en saillie dans le volume du socle et
* munie d’organes de verrouillage pour
s’engager dans des organes de verrouillage
complémentaires du couvercle d’une autre
boîte identique, ces organes de verrouillage
venant en saillie dans le volume de la voûte
d’empilage,

- un fond plat relevé par rapport à la surface d’ap-
pui plane jusqu’au niveau de la génératrice su-
périeure de la voûte d’empilage, de façon que
le plan du fond plat passe sur la voûte d’empila-
ge,

C- un plateau intérieur amovible installé dans le so-
cle sur le fond plat et débordant sur la voûte d’em-
pilage.

[0008] La boîte de conditionnement selon l’invention
constitue une structure résistant mécaniquement du fait
de la forme du couvercle et de celle du socle recevant le
couvercle ; cette boîte peut recevoir en superposition plu-
sieurs boîtes de ce type chargées chacune d’un produit
et notamment d’un produit fragile tel qu’une bûche glacée
Sans risquer l’écrasement ou l’affaissement.
[0009] La forme cylindrique de la boîte et notamment
si la section de la voûte cylindrique du couvercle est cir-
culaire et si cette section se poursuit par la forme circu-
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laire de la section des parois latérales du socle, l’ensem-
ble suggère de l’extérieur la forme cylindrique circulaire
ou elliptique d’une bûche glacée.
[0010] Malgré la complexité de la forme du couvercle
et surtout celle du socle, permettant à la fois l’empilage
avec verrouillage de la boîte placée au-dessus dans la
boîte placée en dessous, verrouillage tant transversal
que longitudinal et transmission des efforts, les deux élé-
ments principaux de la boîte (le couvercle et le socle)
sont réalisables facilement avec des moules simples ne
comportant pas d’éléments mobiles. Cela permet égale-
ment une fabrication rapide, réduisant au minimum la
mise de pièces au rebut.
[0011] De plus, la complexité de la forme du socle,
nécessaire à la tenue de la boîte et surtout aux possibi-
lités d’empilage et de blocage de plusieurs boîtes les
unes sur les autres, ne se traduit pas par une forme d’as-
pect complexe puisque tous ces éléments se trouvent
dans le fond du socle. Seule apparaît la courbure de la
voûte d’appui par les faces frontales de la boîte. Mais
cette forme donne plus de légèreté à l’aspect de la boîte
qui semble reposer simplement sur deux lignes longitu-
dinales correspondant aux bords longitudinaux inférieurs
du socle.
[0012] Les deux parties de la boîte sont également em-
pilables simplement ce qui constitue un avantage impor-
tant pour le stockage des boîtes vides.
[0013] Enfin, dans le socle, la coopération des formes
des surfaces d’appui, des surfaces d’empilage et du fond
plat relevé, redescendant par ses bords pour rejoindre
les parois latérales et les surfaces d’appui aboutit à un
ensemble extrêmement rigide malgré la minceur de la
pellicule formant le socle.
[0014] Dans le cas du couvercle, la résistance méca-
nique est assurée par la forme cylindrique de la voûte et
sa réunion aux deux faces frontales planes et notam-
ment, de façon avantageuse, la voûte cylindrique du cou-
vercle à section circulaire est réunie aux faces frontales
par une zone arrondie.
[0015] La zone arrondie à une extrémité ou aux deux
extrémités de la voûte cylindrique constitue un élément
de rigidification assimilable pratiquement à un arceau,
d’autant plus intéressant que l’appui d’une boîte sur
l’autre se fait principalement près des deux extrémités
du couvercle.
[0016] Suivant une autre caractéristique avantageuse,
la boîte est symétrique à la fois par rapport à son plan
médian longitudinal et à son plan médian transversal.
[0017] Suivant une autre caractéristique particulière-
ment avantageuse, les organes de verrouillage du socle
et du couvercle sont constitués par des déformations ho-
mologues par translation (à l’épaisseur de paroi près) de
la voûte d’appui du socle et la partie de voûte homologue
du couvercle,

- les organes de verrouillage du socle étant deux coins
rentrants transversaux, symétriques par rapport au
plan médian longitudinal, en forme de triangles cur-

vilignes droits délimités par un côté bas dans le pro-
longement de la surface d’appui plane du socle et
un deuxième côté perpendiculaire au précédent, le
troisième côté ouvert étant le contour de la voûte
d’empilage,

- ces deux organes formant deux nervures d’empilage
venant en saillie dans le volume de la voûte d’em-
pilage en laissant entre leur deuxième côté, un in-
tervalle pour chevaucher par l’extérieur, l’intervalle
homologue formé entre les organes de verrouillage
du couvercle, en forme de coins rentrants, identiques
à ceux du socle mais constituant des logements ac-
cessibles de l’extérieur du couvercle.

[0018] Les organes de verrouillage tant du socle que
du couvercle qui sont en fait des déformations homolo-
gues réalisées dans la surface en forme de voûte du
couvercle et de son rappel dans le socle, sont des formes
qui s’imbriquent parfaitement car l’une est la copie de
l’autre, la seule différence étant liée à un léger décalage
produit par l’épaisseur de la matière du couvercle et celle
du socle.
[0019] Suivant une autre caractéristique avantageuse,
les patins d’extrémité sont réunis par des lignes d’appui
longitudinales. Ces lignes bordent les côtés longitudi-
naux du socle et constituent des lignes d’appui du socle
sur une surface plane en complément des patins d’ex-
trémité. Ces lignes d’appui rigidifient également le socle
d’une boîte lorsque celle-ci est empilée sur une autre
boîte et ne repose sur cette boîte du dessous que par sa
ou ses voûtes d’appui.
[0020] Suivant une caractéristique particulièrement
avantageuse, le fond plat comporte deux bords longitu-
dinaux descendant jusqu’au bords de côtés longitudi-
naux pour rejoindre les lignes d’appui longitudinales et
les patins d’extrémité.
[0021] Ces bords longitudinaux du fond plat combinés
aux côtés longitudinaux forment, de chaque côté du fond
plat, une structure de poutre en V rigidifiant le socle et la
combinaison du socle et du couvercle. Cette rigidité est
encore améliorée si des couples relient les parois longi-
tudinales et les côtés du fond pour remonter et former
des consoles pour soutenir le rebord du plateau intérieur
amovible.
[0022] Ces couples peuvent également remonter au-
dessus du plan du bord périphérique du socle pour cons-
tituer une butée intérieure retenant le bord du couvercle
sur le bord du socle à l’intérieur du bord remontant du
socle.
[0023] Suivant une autre caractéristique avantageuse,
le socle comporte au moins un appui d’extrémité traver-
sant la voûte d’empilage et remontant derrière la paroi
frontale, au-dessus du fond plat jusqu’au niveau des con-
soles.
[0024] Suivant une autre caractéristique, le fond plat
est muni d’au moins un orifice, notamment fermé par un
opercule sécable, pour permettre le passage d’un doigt
servant à soulever le plateau portant le produit dans la
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boîte. L’opercule sécable est rattaché au bord de l’orifice
que par un lien facile à rompre.
[0025] Le fond peut également comporter plusieurs
orifices pour passer deux ou trois doigts de la main à
travers le fond et soulever le plateau intérieur portant le
produit de manière à faciliter son extraction du socle,
d’autant plus que le plateau est retenu par les becs d’en-
clipsage. En passant sous le plateau, on évite d’avoir à
introduire un objet pointu entre le rebord du plateau et le
socle pour prendre au moins à un endroit, le plateau et
pouvoir le soulever. Cela est d’autant plus important que
le produit est fragile et qu’en soulevant le plateau intérieur
par une extrémité ou en un point, on risque d’abîmer le
produit placé dans la boîte.
[0026] Enfin, le fait que le plateau puisse s’enlever évi-
te que l’on ait à extraire le produit avec une pelle à gâteau
ou autre, en descendant dans le socle ce qui serait une
opération délicate risquant d’abîmer l’aspect du produit.
[0027] Pour retenir le fond plat, il est intéressant de
réaliser des consoles ou au moins certaines des conso-
les dans les parois latérales au niveau de la hauteur des
couples et de les surmonter chacune d’un bec d’enclip-
sage, situé à une distance de leur surface d’appui cor-
respondant sensiblement à l’épaisseur du rebord du pla-
teau de façon que ce rebord descend sur les becs d’en-
clipsage par déformation élastique pour s’enclipser dans
l’intervalle entre chaque bec et la surface d’appui de la
console de manière à retenir le plateau dans cette posi-
tion.
[0028] Les couples et les consoles ainsi que le fond
plat, relevé, évitent que les socles empilés les uns dans
les autres ne soient collés les uns dans les autres, ces
moyens permettant de maintenir un intervalle entre les
socles empilés facilitant leur préhension et leur enlève-
ment.
[0029] Pour les couvercles, dans la mesure où ceux-
ci n’ont pas d’éléments venant en saillie et susceptibles
d’assurer leur écartement à l’état empilé, il est avanta-
geux de prévoir sur les faces frontales, des parties légè-
rement en relief servant de butées d’empilage.

Dessins

[0030] La présente invention sera décrite ci-après de
manière plus détaillée à l’aide d’exemples de réalisation
d’une boîte de conditionnement de produits fragiles tels
qu’une bûche glacée représenté dans les dessins an-
nexés dans lesquels :

- un premier exemple de réalisation d’une boîte est
représenté aux figures 1 à 12 :

* la figure 1 est une vue en perspective de la
boîte,
* la figure 2 est une vue de côté de la boîte,
* la figure 3 est une vue de dessus de la boîte,
* la figure 4 est une vue isométrique du socle
sans le plateau intérieur,

* la figure 5 est une vue isométrique de dessous
du socle,
* la figure 6 est une vue isométrique du socle
ouvert muni de son plateau intérieur,
* la figure 7 est une vue isométrique du couver-
cle,
* la figure 8 est une vue en section partielle de
la boîte,
* la figure 9 est une vue en section de bout de
la boîte,
* la figure 10 est une vue de détail de l’assem-
blage du socle et du couvercle,
* la figure 11 est une vue de l’empilage de deux
boîtes, coupée,
* la figure 12 est une vue de bout de l’empilage
de deux boîtes,

- un second exemple de réalisation d’une boîte selon
l’invention est représenté aux figures 13 à 19 :

* la figure 13 est une vue de côté de la boîte,
* la figure 14 est une vue isométrique de l’extré-
mité de la boîte,
* la figure 15 est une vue de la boîte,
* la figure 16 est une vue isométrique de l’inté-
rieur du socle,
* la figure 17A montre le détail du dessous de
l’extrémité du socle de la boîte,
* la figure 17B montre une console avec un or-
gane d’enclipsage du socle,
* la figure 17C montre la mise en place du pla-
teau dans la console,
* la figure 18 est une vue isométrique du socle
muni du plateau intérieur,
* la figure 19 est une vue isométrique de l’em-
pilage de deux boîtes.

Description de modes de réalisation de l’invention

[0031] L’invention concerne une boîte de conditionne-
ment d’un produit fragile, composée de façon générale
d’un couvercle en forme de voûte cylindrique bordé par
deux faces frontales, notamment planes et d’un socle
recevant le couvercle. Ce socle a une surface d’appui
plane constituant sa surface inférieure par laquelle il s’ap-
puie sur une surface plane telle qu’un plateau ou une
table. Cette surface d’appui est formée par des patins
situés aux quatre coins du socle. Le dessous du socle
comporte une surface d’empilage en forme de voûte
d’empilage près de l’une ou des deux parois frontales du
socle.
[0032] La voûte d’empilage vient en saillie dans le vo-
lume du socle, c’est-à-dire vers l’intérieur du socle. Elle
comporte des organes de verrouillage destinés à coopé-
rer avec des organes de verrouillage complémentaires
ou homologues du couvercle d’une autre boîte sur la-
quelle cette boîte ou ce socle sera posé. Ces organes
de verrouillage du socle viennent en saillie dans le volu-
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me de la voûte d’empilage.
[0033] Enfin, le socle a un fond plat relevé par rapport
à sa surface d’appui plane. Ce fond est relevé jusqu’au
niveau de la génératrice supérieure de la voûte d’empila-
ge de façon que le plan du fond soit situé au niveau du
dessus de la voûte d’empilage ou que ce plan géométri-
que passe juste au-dessus de cette voûte d’empilage.
[0034] Enfin, la boîte reçoit dans le socle un plateau
intérieur amovible s’appuyant sur le fond plat et contre
les côtés. Le plateau déborde également sur la voûte
d’empilage puisque celle-ci ne dépasse pas du niveau
du fond plat de manière à occuper la plus grande place
disponible à l’intérieur du socle.
[0035] Cette boîte de conditionnement décrite ainsi de
manière générale sera explicitée ci-après à l’aide de
deux modes de réalisation.
[0036] Un premier mode de réalisation d’une boîte 100
selon l’invention sera décrit à l’aide des figures 1 à 12.
[0037] Cette boîte 100 se compose d’une partie infé-
rieure ou socle 1 formant le réceptacle, couvert par un
couvercle 3 appliqué sur le socle. Chacune de ces deux
parties 1, 3 de la boîte est formée par moulage d’un voile
mince en matière plastique en une seule pièce.
[0038] La forme globale de la boîte de conditionne-
ment est symétrique tant par rapport au plan médian lon-
gitudinal PML que par un plan médian transversal PMT.
Ces plans ne sont pas figurés dans tous les dessins mais
servent de référence aux explications et n’apparaissent
qu’à la figure 1.
[0039] La boîte 100 est destinée à être posée sur une
surface plane, isolément, ou à être empilée sur une autre
boîte de même type ou de pouvoir recevoir par empilage
une telle boîte ou une succession de boîtes.
[0040] L’empilage et la tenue des boîtes empilées les
une sur les autres sont assurés par des moyens de
liaison, d’accrochage et d’appui, réalisés du socle 1 et
du couvercle 3 dans des positions et avec des formes
homologues pour assurer cette liaison et la transmission
des efforts.
[0041] Ces formes sont des formes obtenues par
translation d’une partie du socle vers la partie correspon-
dante du couvercle et réciproquement comme cela ap-
paraît lorsque deux boîtes sont empilées l’une sur l’autre.
[0042] La boîte a globalement une forme cylindrique
de section circulaire, dont le dessous est tronqué pour
constituer à la fois la surface d’appui permettant à la boîte
de reposer sur une surface plane et sur la surface d’appui
courbe du couvercle d’une autre boîte. Cette forme cy-
lindrique est délimitée par les côtés 12, 32 correspondent
globalement à la surface cylindrique de la boîte et les
deux parois d’extrémité 11, 31 du socle 1 et du couvercle
3.
[0043] La vue isométrique de la figure 1, la vue de côté
de la figure 2 et la vue de dessus de la figure 3 montrent
plus particulièrement les moyens d’accrochage et de
liaison 33 du couvercle, les moyens homologues du socle
1 n’apparaissant pas dans ces figures.
[0044] La figure 1 montre également les languettes sé-

cables 14 prévues aux coins du socle 1 pour constituer
des témoins d’inviolabilité de la boîte. Le couvercle 3,
engagé dans le bord du socle 1, y est accroché à des
butées d’enclipsage prévues au niveau des languettes
sécables 14 de façon qu’une fois mis en place, il ne peut
être enlevé qu’après arrachage des languettes 14.
[0045] Les figures 4 et 5 sont deux vues isométriques
montrant de façon plus détaillée, le socle 1 vu de dessus
et vu de dessous.
[0046] Le socle 1 est un réceptacle rectangulaire,
constitué par une surface inférieure de forme complexe,
recevant un plateau (figure 6) et bordé par les deux côtés
longitudinaux 12 de section courbe et les deux côtés d’ex-
trémité 11, plans, rejoignant les côtés courbes par des
arêtes arrondies 15 terminées par les languettes séca-
bles 14.
[0047] Les côtés longitudinaux 12 et les côtés d’extré-
mité 11 forment une surface périphérique d’appui 16 bor-
dée extérieurement par un rebord montant 24, dans le-
quel se place le bord du couvercle 3.
[0048] Le dessous du socle 1 est une surface d’appui
plane composée de quatre patins d’extrémité 17-1 situés
aux quatre coins du socle. Ces patins d’extrémité 17-1
sont reliés par deux étroites surfaces ou lignes d’appui
longitudinales 17-2 suivant les côtés longitudinaux 12. A
chaque extrémité du socle, la surface inférieure est en
forme de voûte d’empilage 18 constituée par une surface
cylindrique courbe, homologue à la forme cylindrique de
la voûte 32 du couvercle 3. Cette surface cylindrique, qui
rejoint en partie les patins d’extrémité 17-1, comporte
deux organes d’empilage 19 jumelés, en forme de ner-
vures triangulaires mixtilignes venant en saillie dans le
volume de la voûte d’empilage 18 et arrivant par exemple
jusqu’au niveau des patins 17-1. Ces organes d’empilage
19, triangulaires, creux, sont séparés au niveau du plan
médian longitudinal du socle par une cavité 20 débou-
chant dans le creux de la voûte d’empilage 18.
[0049] Ces organes d’empilage 19 sont en fait deux
coins rentrants, transversaux, symétriques par rapport
au plan médian longitudinal. Ils ont la forme de triangles
curvilignes droits délimités par un côté bas 19-1 dans le
prolongement de la surface d’appui plane définie par les
patins 17-1 du socle et un deuxième côté 19-2 perpen-
diculaire au précédent ; le troisième côté est en fait un
côté ouvert formé par le contour de la voûte d’empilage.
L’intervalle entre les deux seconds côtés 19-2 définit la
largeur de la cavité 20.
[0050] La plus grande partie de la surface inférieure
du socle 1 est occupée par un fond plat 21 entre les
voûtes d’empilage 18 et les parois longitudinales 12 du
socle. Ce fond plat 21 a la forme d’un caisson retourné
descendant par son bord 21-1 jusqu’au niveau des patins
d’extrémité 17-1 et des lignes d’appui longitudinales
17-2. Le fond plat 21 en forme de caisson constitue ainsi
un moyen de rigidification de la surface inférieure du so-
cle 1.
[0051] Le caisson retourné est relié aux parois longi-
tudinales 12 du socle 1 par des couples 22 remontant
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au-dessus du fond plat 21, le long des parois 12 courbes
pour constituer des consoles.
[0052] A chaque extrémité du socle 1, la voûte d’em-
pilage 18 est également traversée par une console d’ex-
trémité 23 en retrait par rapport à la paroi d’extrémité 11
du socle et communiquant avec la cavité 20. Chaque
console d’extrémité 23 est constituée par une barre
transversale, creuse débouchant sous la voûte d’empila-
ge 18. Dans cet exemple, la cavité 20 remonte jusqu’à
la hauteur de la console d’extrémité 23 pour prolonger
cette surface d’appui.
[0053] Aux quatre coins de son rebord 24, le socle por-
te les languettes sécables 14 dans lesquelles s’encliquet-
te le couvercle pour y être retenu de manière quasi dé-
finitive, son enlèvement nécessitant l’arrachage des lan-
guettes sécables.
[0054] Il est à remarquer que le fond plat 21 du socle
est situé sensiblement à la hauteur du dessus des voûtes
d’empilage 18 alors que les consoles formées par les
couples 22 remontent au-dessus de cette surface jus-
qu’au niveau prévu pour l’appui du rebord du plateau
intérieur. Il en est de même des consoles d’extrémité 23
en forme de barres et du prolongement de la cavité 20
qui arrivent également à ce niveau de hauteur des con-
soles, dépassant ainsi le niveau du fond plat 21.
[0055] Selon la figure 6, le socle 1 reçoit un plateau
intérieur 5 constitué par un fond plat 51 bordé par des
côtés remontants 52 et terminés par un rebord périphé-
rique 53 destiné à venir entre les consoles et au-dessus
de celles-ci de manière à être calé dans le socle 1. Le
plateau 5 est notamment obtenu par thermoformage.
[0056] Le couvercle 3 de la boîte (figure 7) est constitué
par une pièce en forme de voûte cylindrique 32 allongée,
bordée par deux faces frontales 31 réunies à la voûte
par une zone arrondie 34. A la base des extrémités des
deux zones arrondies 34, se trouvent des ergots d’en-
clipsage 35 venant s’accrocher dans les pattes sécables
14 du socle. L’enclipsage se fait par déformation élasti-
que mais il est irréversible. Près de la zone arrondie 34,
la voûte 32 comporte, au niveau du sommet, deux loge-
ments d’empilage 33 transversaux de forme complémen-
taire à celle des nervures d’empilage 19. Ces logements
d’empilage ont globalement une section verticale trian-
gulaire avec une surface inférieure 33-1 horizontale, bor-
dée du côté du plan de symétrie longitudinal par une
paroi verticale 33-2 pour rejoindre la surface cylindrique
de la voûte 32 (figure 8). Les deux logements d’empilage
33 sont séparés par une partie intermédiaire 34, qui a la
forme de la paroi 32 et se loge dans la cavité d’empilage
20 séparant les organes d’empilage 19 du socle 1 (figure
11).
[0057] La forme de la partie de la voûte 32 du couvercle
3 et la forme de la voûte d’appui 18 du socle ainsi que
celle des moyens de verrouillage sont complémentaires
ou plus exactement, obtenues par translation. Ces for-
mes ne diffèrent que de l’épaisseur de la paroi puisque
les parties en relief du socle viennent dans les parties en
creux du couvercle de la boîte sur laquelle le socle est

empilé et réciproquement, les parties en creux du socle
telles que la surface d’appui, viennent s’appuyer contre
la partie convexe du couvercle placé en dessous, c’est-
à-dire la zone correspondante de la paroi cylindrique 32
de ce couvercle 3.
[0058] Les organes de verrouillage assurent en com-
plément de l’assemblage des surfaces d’appui et de la
voûte, un verrouillage dans la direction transversale et
dans la direction longitudinale du socle par rapport au
couvercle de la boîte sur laquelle il s’appuie.
[0059] Ces formes apparaissent plus clairement dans
la figure 8 qui est une vue en coupe de la boîte au droit
des organes 19 et des logements d’empilage 33. Partant
du fond du socle 1 vers le couvercle 3, elle montre plus
particulièrement d’abord les patins d’extrémité 17-1 de
part et d’autre de la voûte d’empilage 18 ; les organes
d’empilage 19 ont une surface inférieure horizontale 19-1
et une paroi verticale 19-2 de part et d’autre de la cavité
20. Dans ce mode de réalisation, la cavité 20 est relati-
vement étroite, les organes 19 étant rapprochés de sorte
que le prolongement vers le haut de la cavité 20 qui rejoint
la console d’extrémité 23 (n’apparaissant pas dans cette
vue en coupe) a pratiquement la même section que celle-
ci.
[0060] Cette figure 8 fait également apparaître les pa-
rois longitudinales 12 avec l’appui périphérique 16 et le
rebord montant 24 recevant le bord inférieur du couvercle
3. Pour éviter que le couvercle 3 ne puisse s’échapper
vers l’intérieur des parois longitudinales 12, celles-ci sont
munies d’ergots 12-1 remontant au-dessus de la surface
d’appui périphérique 16.
[0061] La figure 9 montre, par une coupe de bout, la
partie inférieure de la boîte avec le socle 1 et le bord
inférieur du couvercle 3 engagé dans le socle 1 ainsi que
le plateau 5 s’appuyant contre le fond plat 21 du socle
contre et sur les consoles 22. Le plateau porte le produit
P.
[0062] La figure 10 montre le détail de la liaison entre
le bord du couvercle 3 qui vient sur la surface d’appui
périphérique 16 en étant retenu entre le rebord montant
24 et les ergots 12-1.
[0063] Les figures 11 et 12 montrent en vue en coupe
l’empilage de deux boîtes 100 et en vue debout, les dif-
férents moyens nécessaires à cet empilage et au blocage
de l’emballage du dessus sur celui du dessous.
[0064] Un second mode de réalisation d’une boîte se-
lon l’invention constituant une variante du premier mode
de réalisation sera décrit ci-après à l’aide des figures 13
à 19. Dans cette description et dans les figures corres-
pondantes, les mêmes éléments que ceux du premier
mode de réalisation porteront les mêmes références
complétées par le suffixe A. Toute la description détaillée
ne sera pas reprise.
[0065] Selon la figure 13, la variante de réalisation de
l’emballage 100A est une boîte formée d’un socle 1A et
d’un couvercle 3A ayant pratiquement la même forme
générale que celle du premier mode de réalisation. Tou-
tefois, le socle 1A comporte sur ses grands côtés 12A,
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deux organes d’enclipsage pour le plateau et le couvercle
3A comporte sur ses faces frontales 31A, des butées
d’empilage 36A à vide
[0066] De telles butées d’empilage ne sont pas néces-
saires pour le socle 1A qui présente suffisamment d’élé-
ments en relief à l’intérieur pour éviter que deux socles
empilés ne s’épousent étroitement. Ces caractéristiques
de forme n’existent pas sur le couvercle, il nécessite ainsi
la réalisation de ces butées 36A.
[0067] La vue isométrique de l’une des extrémités de
la boîte 100A représentée à la figure 14 montre les deux
butées d’empilage 36A dépassant légèrement de la face
frontale 12A en constituant des surfaces pratiquement
verticales par rapport au plan d’appui de la boîte alors
que la face frontale 12A est légèrement inclinée dans le
sens rentrant.
[0068] Cette figure montre également la disposition et
la forme des logements d’empilage 33A, plus courts et
dont la branche verticale 33-2A est plus écartée du plan
de symétrie médian longitudinal que dans le premier mo-
de de réalisation.
[0069] En effet, la forme des organes ou nervures 19A
ou des logements 33A qui est leur réciproque, dépend
uniquement de la géométrie de la voûte d’appui 18 (et
de la voûte 32 qui est son homologue) par rapport au
plan des patins d’appui 17-1A. Dans cette intersection
de deux surfaces géométriques, l’extrémité extérieure
des organes 19A ou des logements 33A est toujours la
même mais la longueur des organes 19A et, par suite,
celle des logements 33A peut varier, la largeur corres-
pondante de la cavité 20A variant de façon complémen-
taire puisque la somme des longueurs des deux ergots
et de celle de la cavité est constante.
[0070] Comme les logements 33A reçoivent des er-
gots d’enclipsage décrits ultérieurement et qui sont dans
une position homologue mais dans le socle 1A, ces ner-
vures sont plus courtes. Cette figure montre également
la taille des pattes sécables 14A, offrant une bonne prise
pour l’arrachage.
[0071] Les caractéristiques du socle apparaîtront aux
figures 15 et 16. Le socle 1A comporte des patins d’ex-
trémité 17-1A reliés par deux étroites surfaces d’appui
longitudinal 17-2A. Aux deux extrémités du socle 1A, les
deux voûtes d’empilage 18A sont constituées par une
surface cylindrique courbe de forme correspondant à cel-
le de la voûte 32A du couvercle 3A, les organes d’em-
pilage 19A, relativement courts, laissant entre eux une
surface importante de la voûte d’empilage 18A. Ces or-
ganes d’empilage 19A sont des nervures creuses trian-
gulaires, dont le côté horizontal 19-1A se situe dans le
prolongement des patins d’extrémité 17-1A et l’autre côté
19-2A est un côté vertical.
[0072] Les consoles d’extrémité 23A ont une forme
analogue à celles du premier mode de réalisation et se
terminent par un prolongement 23-1A venant au-dessus
de la voûte 18A.
[0073] Les côtés longitudinaux 12A comportent, outre
des consoles 22A formées par des couples 22A et se

prolongeant vers le haut par des ergots 12-1A, égale-
ment des consoles 25A munies d’un bec d’enclipsage
26A à la place des couples 22A.
[0074] Le fond 21A est un fond plat analogue au pré-
cédent mais il comporte des parties détachables 21-3A
ou des trous munis d’opercules détachables pour le pas-
sage de doigts de façon à pouvoir soulever par le des-
sous, le plateau placé dans ce socle 1A et y accéder plus
simplement pour dégager le produit emballé dans cette
boîte. Le fond 21A peut être couvert extérieurement par
une étiquette ou rester tel qu’il apparaît à la figure 15.
[0075] La figure 17A montre, en position renversée,
une extrémité du socle 1A faisant apparaître les ergots
d’empilage 19A, la voûte 18A ainsi que la cavité formée
par la console d’extrémité 23A et les patins d’extrémité
17-1A.
[0076] Les figures 17B et 17C montrent plus particu-
lièrement la forme des consoles 25A munies de leur bec
d’enclipsage 26A réalisé dans la paroi longitudinale 12A
du socle. La console 25A, comme le bec 26A, sont des
parties creuses débouchant à l’extérieur du côté longitu-
dinal 12A du socle.
[0077] La figure 17C montre le rebord 53A du plateau
intérieur 5A appuyé sur le dessus de la console 25A et
retenu par le bec d’enclipsage 25A.
[0078] La figure 18 montre le socle 1A dans lequel est
placé le plateau intérieur 5A.
[0079] La figure 19 montre l’empilage de deux boîtes
100A.

Revendications

1. Boîte de conditionnement d’un produit fragile, com-
posée d’un socle et d’un couvercle engagé sur le
socle, formés chacun d’un voile mince en plastique
en une seule pièce, la boîte se posant à plat sur une
surface plane ou s’empilant sur le couvercle d’une
autre boîte identique,

- le socle étant composé d’un fond recevant le
produit, bordé par deux parois latérales et de
deux parois frontales se poursuivant par un bord
remontant au-delà d’une surface périphérique
d’appui,
- le couvercle étant terminé par un bord périphé-
rique pour venir en appui sur la partie périphé-
rique du socle,

caractérisée en ce que

A- le couvercle (3) est en forme de voûte cylin-
drique (32) bordée par deux faces frontales (31)
planes,
B- le socle (1, 1A) comprend

- une surface d’appui plane formée par qua-
tre patins (17-1) situés aux quatre coins du
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socle,
- une surface d’empilage en forme de voûte
d’empilage (18) près d’au moins une paroi
frontale (11) du socle,

* venant en saillie dans le volume du
socle et
* munie d’organes de verrouillage (19)
pour s’engager dans des organes de
verrouillage complémentaires (33) du
couvercle (3) d’une autre boîte identi-
que, ces organes de verrouillage (19)
venant en saillie dans le volume de la
voûte d’empilage (18),

- un fond plat (21) relevé par rapport à la
surface d’appui plane (17-1, 17-2) jusqu’au
niveau de la génératrice supérieure de la
voûte d’empilage (18), de façon que le plan
du fond plat (21) passe sur la voûte d’em-
pilage (18),

C- un plateau intérieur amovible (5, 5A) installé
dans le socle (1, 1A) sur le fond plat (21, 21A)
et débordant sur la voûte d’empilage (18, 18A).

2. Boîte de conditionnement selon la revendication 1,
caractérisée en ce que
la voûte cylindrique (32) du couvercle (3) à section
circulaire est réunie aux faces frontales (31) par une
zone arrondie (34).

3. Boîte de conditionnement selon la revendication 1,
caractérisée en ce que
la boîte est symétrique par rapport à son plan médian
longitudinal (PML) et à son plan médian transversal
(PMT).

4. Boîte de conditionnement selon la revendication 1,
caractérisée en ce que
les organes de verrouillage (33) du socle (1) et du
couvercle (3) sont constitués par des déformations
homologues par translation (à l’épaisseur de paroi
près) de la voûte d’appui du socle (1) et la partie de
voûte homologue du couvercle (3),

- les organes de verrouillage (19) du socle étant
deux coins rentrants transversaux, symétriques
par rapport au plan médian longitudinal, en for-
me de triangles curvilignes droits délimités par
un côté bas (19-1) dans le prolongement de la
surface d’appui plane (17) du socle (1) et un
deuxième côté (19-2) perpendiculaire au précé-
dent, le troisième côté ouvert étant le contour
de la voûte d’empilage (18),
- ces deux organes (19) formant deux nervures
d’empilage venant en saillie dans le volume de
la voûte d’empilage (18) en laissant entre leur

deuxième côté (19-2), un intervalle (20) pour
chevaucher par l’extérieur, l’intervalle homolo-
gue formé entre les organes de verrouillage (33)
du couvercle (3), en forme de coins rentrants,
identiques à ceux (19) du socle (1) mais cons-
tituant des logements accessibles de l’extérieur
du couvercle (1).

5. Boîte de conditionnement selon la revendication 1,
caractérisée en ce que
les patins d’extrémité (17-1) sont réunis par des li-
gnes d’appuis d’appui longitudinales (17-2).

6. Boîte de conditionnement selon la revendication 1,
caractérisée en ce que
le fond plat (21) comporte deux bords longitudinaux
(21-2) descendant jusqu’au bords de côtés longitu-
dinaux (12) pour rejoindre les lignes d’appui longitu-
dinales (17-2) et les patins d’extrémité (17-1).

7. Boîte de conditionnement selon la revendication 6,
caractérisée par
des couples (22) reliant les parois longitudinales (12)
et les côtés (21-2) du fond (21) pour remonter et
former les consoles.

8. Boîte de conditionnement selon la revendication 1,
caractérisée en ce que
le socle (1) comporte au moins un appui d’extrémité
(23) traversant la voûte d’empilage (18) et remontant
derrière la paroi frontale (11), au-delà du fond plat
(21) jusqu’au niveau des consoles (22).

9. Boîte de conditionnement selon la revendication 1,
caractérisée en ce que
le fond plat (21A) est muni d’au moins un orifice
(21-1A), notamment fermé par un opercule sécable,
pour permettre le passage d’un doigt servant à sou-
lever le plateau (5, 5A) portant le produit dans la
boîte.

10. Boîte de conditionnement selon la revendication 7,
caractérisée par
des consoles (25A) réalisées dans les parois latéra-
les (12A) au niveau de hauteur des consoles des
couples 22A et surmontées chacune d’un bec d’en-
clipsage (26A),
le plateau intérieur (5A) ayant un fond (51A) bordé
par des côtés remontant (52A) et un rebord (53A)
pour s’appuyer sur les consoles (22, 25A),
la console (25A) et son bec (26A) étant des défor-
mations de la paroi longitudinale (12A) débouchant
à l’extérieur.
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